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Commencer par repérer qu’on a bien affaire à une phrase complexe (plusieurs verbes conjugués).
Repérer la proposition principale et la ou les subordonnées(s) circonstancielles.

Pour justifier le repérage, définir la proposition subordonnée circonstancielle (PSC) : 

C’est une proposition qui (comme son nom l’indique) exprime une circonstance. Elle est introduite par
une conjonction de subordination (que, comme, lorsque, puisque, quand, quoique, si,...) ou une locution
conjonctive (après que, au point que, seulement si, comme si, pourvu que, etc.). La PSC peut toujours être
déplacée ou supprimée, son sens n’est pas indispensable à la proposition principale.

Proposer une manipulation de la phrase pour illustrer que la PSC peut en effet être déplacée ou
supprimée. 

Repérer le mot introducteur utilisé et nommer sa nature (conjonction de subordination ou locution
conjonctive). Dire la valeur de la circonstance exprimée dans la phrase. Cette valeur peut être la
cause, le but, le temps, la condition, la conséquence, la manière, l’hypothèse, la concession et la
comparaison. 
La conjonction de subordination introductive nous indique la valeur de la circonstance. Par
exemple : “seulement si” → Proposition circonstancielle de condition ; “puisque” →  Proposition
circonstancielle de cause. 

Repérer le mode verbal pour cette circonstancielle :
Subjonctif → souvent dans les circonstancielles de doute, d’hypothèse ou de but
Indicatif  → souvent dans les circonstancielles de temps et de cause 
Conditionnel → souvent dans les circonstancielles d’hypothèse ou de conséquence potentielle

circonstancielle


